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Institut Biblique Belge 
Rue du Moniteur, 7 - 1000 Bruxelles - Belgique – Tél./Fax +32 (0)2 223.79.56 

info@institutbiblique.be – http://www.institutbiblique.be 

 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION  
AUX COURS DU JOUR ET DU SAMEDI 

 
Programme pour lequel vous désirez vous inscrire : 
 

� Cours du samedi 
� Cours du jour à temps plein 
� Cours du jour à temps partiel 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 Photos récentes 
 
 

Informations personnelles (Veuillez écrire lisiblement s.v.p.) 
 
Nom       Prénom          Sexe    

Adresse               

Ville et code postal        Téléphone      

Adresse e-mail         GSM /autre      

Date et lieu de naissance             

Nationalité         Etat civil     

Pour les non –Européens : désirez-vous obtenir ou prolonger un visa d’étudiant par vos études à l’IBB (voir notre site 

web pour plus de détails) ?   � Oui  � Non 

Nom et prénom de votre époux (se)             

Nombre d’enfants et ages              

Quelle Église fréquentez-vous ?            

De quelle formation biblique avez-vous déjà bénéficié ?        

              

Quel type de travail chrétien avez-vous déjà accompli (travail parmi les jeunes, enseignement, évangélisation, etc.) 
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Informations académiques 

 
Remarque : Le minimum requis pour débuter des cours à l’Institut Biblique Belge est un diplôme d’études secondaires 
supérieures ou l’équivalent. Cette condition est levée pour ceux qui désirent participer aux cours en tant qu’auditeurs 
libres ou au niveau 2 des cours du samedi. 
 
Veuillez indiquer ci-dessous les études que vous avez suivies et les diplômes obtenus, y compris votre diplôme d’études 
secondaires supérieures.  
Veuillez joindre à votre demande d’inscription une photocopie de vos diplômes, y compris de votre diplôme d’études 
secondaires supérieures. 
 

Diplôme Institution scolaire Date 

   
   
   
   
 
Avez-vous envoyé une demande d’inscription à l’IBB dans le passé ?  � Oui  � Non 

Si oui, en quelle année et quelle suite a-t-on donné à cette candidature ?      
             
    

 
 

Informations financières 
 
Un montant non remboursable d’ouverture de dossier doit être versé comme suit : 

• Pour les cours du samedi, ces frais sont de 35 €, et ne sont payables qu’au début du deuxième module auquel 
l’étudiant participe. 

• Pour les cours du jour (à temps plein et à la carte), ces frais sont de 50 €. 

Ces frais ne sont payable qu’une seule fois, quelle que soit la formule de formation suivie. 

Le montant doit être viré au compte bancaire No 068-2145828-21 (pour les candidats en Belgique) ou par transfert 
international au compte IBAN : BE17 0682 1458 2821, BIC : GKCCBEBB (pour les candidats à l’étranger). Veuillez 
mentionner votre nom et “frais de dossier”. 

 
Le dossier d’inscription n’est traité qu’une fois ce montant versé. 
 
 
Avez-vous prix connaissance des coûts de la formation de l’IBB ? Ces informations sont disponibles sur notre site. 

Comment pensez-vous couvrir les frais de vos études à l’IBB ?       

              

Avez-vous la responsabilité financière d’autres personnes (enfants, conjoint(e), etc.) ?      

Aurez-vous des dettes au moment de débuter vos études à l’IBB ?        
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Informations diverses 

 
Etes-vous entièrement d’accord avec la vision et la confession de foi de l’Institut Biblique Belge ?     

Dans le cas contraire, quels sont vos points de désaccord et pourquoi ? Si nécessaire vous pouvez joindre une feuille 

d’explication. (Sachez qu’un désaccord n’implique pas forcement un rejet de candidature)    

             

              

Quelle est votre expérience professionnelle ?         

              

Avez-vous jamais été renvoyé d’une école ou d’un emploi ? Si oui, pourquoi ?      

             

              

Comment avez-vous entendu parler de l’IBB ?          

 
 

Références 
 
Veuillez indiquer le nom et l’adresse de trois personnes en dehors de votre famille que l’IBB peut contacter pour obtenir 

plus d’informations à votre propos. Ces personnes doivent vous connaître de près depuis au moins deux ans. 

Nom-Prénom 
Qualité (pasteur, ami, 
collègue, patron, etc.) e-mail (en imprimé) adresse postale (en imprimé) 

 
 
 
 
 

   

 
 
 
 
 

   

 
 
 
 
 

   

 
 
Date        Signature        
 
 

Liste de contrôle pour le candidat 
 
Ai-je …. 

Répondu à toutes les questions ?             

Payé les frais de dossier (voir Informations financières) ?        

Joint deux photos récentes ?            

Joint mon parcours personnel ?            

Joint une copie de mes diplômes d’études y compris du secondaire ?        



Institut Biblique Belge  Témoignage 
 

 

PARCOURS SPIRITUEL ET MOTIVATIONS 
Veuillez brièvement raconter votre parcours spirituel et vos motivations pour étudier à l’IBB. 

Qu’envisagez-vous de faire une fois vos études à l’IBB terminées ?



Institut Biblique Belge  Déclaration médicale 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

DECLARATION MEDICALE 
( à remplir uniquement pour les étudiants qui désirent 

 s’inscrire aux cours du jour à temps plein) 
 
 
 
 
Je soussigné,  Docteur           
   

habitant à            
 
déclare avoir soumis en ce jour le (la) nommé (e)         
 
à l’examen suivant : 
 
 
• anamnèse personnelle et familiale 
• interrogatoire concernant des habitudes néfastes ou l’emploi abusif de produits pharmaceutiques 
• examen des systèmes respiratoire, circulatoire, digestif, nerveux 
• examen de la vue et de l’ouïe 
• examen de routine de l’urine  
 
 
et avoir établi que : 
 
 
• il (elle) n’est atteint(e) d’aucune maladie contagieuse 
• son état physique est tel qu’il (elle) peut suivre un cours de niveau moyen supérieur durant trois 

ans  
• il (elle) est psychiquement équilibré et apte à effectuer un travail socio-spirituel  
• il (elle) peut pratiquer des exercices sportifs moyens 
• il (elle) doit suivre les principes diététiques suivants : 
             
              
 
 
Date        Signature et cachet du médecin     
 



Institut Biblique Belge  Vision et Confession de foi 
 

Résumé de la vision pour l’Institut Biblique Belge 
 
But global (cf. 2 Tm 2,2) :  
 
Former, en faveur de la moisson de l’Europe francophone, des serviteurs de l’Evangile qui sont 
fidèles, compétents et consacrés – et cela pour la gloire de Dieu 
 
Valeurs/principes/caractéristiques de notre fonctionnement comme Institut qui en découlent : 
 
1) la fidélité à la parole de Dieu ;  
2) la centralité de l’Evangile dans toute l’orientation et toutes les activités de l’Institut ;  
3) la rigueur dans l'étude des Ecritures ;  
4) l’importance de la croissance des étudiants dans la maturité spirituelle ;  
5) un lien étroit entre les études et la pratique du ministère sur le terrain. 
 
 

Confession de foi de l’IBB 
Nous croyons : 

En l'unité de Dieu, existant de toute éternité en trois personnes : Père, Fils et Saint-Esprit. 

A la souveraineté de Dieu dans la création, la providence, la révélation et la rédemption. 

En notre Seigneur Jésus-Christ, Dieu manifesté en chair, né de la Vierge Marie ; sa vie 
exempte de tout péché, ses miracles divins, sa mort substitutive et propitiatoire, sa 
résurrection et son ascension corporelles, son oeuvre de médiateur et son retour en puissance 
et en gloire.  

En l’inspiration de toute l’Ecriture Sainte ; nous acceptons donc avec une entière confiance son 
autorité suprême en matière de foi et de vie.  Il n’y a aucune erreur dans tout ce qu’elle 
déclare. 

A l’état de péché de l’homme déchu ; à sa culpabilité totale et universelle qui le soumet à la 
colère et à la condamnation de Dieu. 

Au salut du pécheur par l’effusion de sang de Jésus-Christ, le Fils de Dieu, et à sa justification 
par la grâce au moyen de la foi en Lui et non par les œuvres. 

A la résurrection corporelle des morts : des croyants pour la vie éternelle ; des incroyants pour 
la condamnation éternelle. 

A l’œuvre du Saint-Esprit, qui éclaire l’intelligence, opère la régénération et habite dans le 
croyant, le rendant capable de mener une vie sainte, de témoigner et de travailler pour le 
Seigneur Jésus-Christ. 

Au sacerdoce universel des croyants, qui constituent ensemble l'Eglise Universelle, le Corps 
dont le Christ est la tête. Selon le commandement du Christ, l’Eglise a pour tâche de prêcher 
l’Evangile dans le monde entier. 

 


